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L ôhiver est ¨ nos portes et les f°tes de fin dôann®e approchent ¨ grands pas. 
Cette période est source de réjouissances pour beaucoup de personnes : côest 
lôoccasion de recevoir les amis ou la famille autour dôun bon repas dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale. 
 
Cependant, tous ne partagent pas cet enthousiasme, certains dôentre-nous 
vivent des situations difficiles, momentanément ou de manière plus durable.  
 
Les soucis financiers peuvent en effet survenir rapidement, suite ¨ la perte dôun 
emploi, ¨ un divorce, ¨ la maladieé Il existe ®galement dôautres facteurs 
dôisolement telle que la perte dôautonomie cons®cutive au grand ©ge ou ¨ un 
accident.  
 
A ces difficult®s sôajoute encore le regard de lôautre ; le jugement dôune soci®t® 
d®vou®e ¨ la publicit® et qui consacre la r®ussite ou en tous cas, lôillusion de 
cette r®ussiteé 
 
Et pourtant nous sommes tous susceptibles dô°tre, un jour ou lôautre, confront® 
à ce type de situation ! 
 
En  ces préparatifs de fête, je pense particulièrement aux personnes qui 

traversent ces ®preuves ainsi quô¨ toutes 
celles qui îuvrent au quotidien pour tenter 
de r®duire la pr®carit® et lôisolement. 
 
 Je souhaite notamment souligner le travail 
réalisé chez nous par les associations à 
finalité sociale (Le Miroir vagabond, Mic-
Ados, lôAgence Immobili¯re sociale,é), par 
les assistants sociaux de notre C.P.A.S., 
par les infirmières à domicile, par les aides 
familiales et ménagères qui travaillent tous 
les jours dans la discrétion, pour rendre 
espoir et porter de lôattention ¨ ceux qui en 
ont le plus besoin. 
  

 *** 
  

No±l, f°te de famille par excellence, nô®chappe aux d®rives de notre soci®t® de 
consommation :  il faut acheter des cadeaux, il faut mettre des nouveaux 
v°tements pour °tre dans le vent et porter tel parfum pour attirer lôattention. 
 
Evidemment, ceux qui nôont pas la possibilit® de sôoffrir tout cela ressentent 
encore davantage une certaine forme dôexclusion. 
 
Dôautres sont s®duits par le chant des sir¯nes efficacement orchestr® par la 
publicit® et consomment exag®r®ment sans penser au lendemain. Côest alors le 
risque de lôendettement et de lôeffet ç boule de neige ». 
 
Différents organismes développent un service de médiation de dettes. Notre 
C.P.A.S. peut aider et orienter les personnes qui se retrouvent en situation 
difficile. Nôh®sitez pas ¨ contacter nos assistants sociaux afin  de trouver des 
solutions qui  puissent vous aider (084/47.73.72). 
 

 *** 
 

 Avez-vous droit ¨ lôintervention du « Fonds Mazout  » ? 
 

 Cette aide est ouverte: 
 

 Aux personnes qui b®n®ficient dôune intervention major®e de lôassurance 

 



maladie invalidité, pour autant que 
les revenus annuels bruts du 
ménage ne soient pas supérieurs à 
13.512,18 ú, major®s de 2.501,47 ú 
par personne à charge ; 

 

 Aux personnes dont le montant 
des revenus annuels bruts 
imposables du ménage est inférieur 
ou ®gal ¨ 13.512,18 ú, augment®s 
de 2.501,47 ú par personne ¨ 
charge ; 

 

 Aux personnes qui b®n®ficient dôun 
règlement collectif de dettes ou 
dôune m®diation de dettes. 

 
Lôallocation de chauffage est valable 
pour la livraison de mazout ou de gaz 
propane (en citerne) pour autant que 
le prix TVA compris mentionné sur la 
facture soit égal ou supérieur à 0,49 
ú/litre. 
 
Le montant de lôaide varie entre 3 
cents et 13 cents par litre, en fonction 
du type de carburant et de son prix. 
Lôallocation est limit®e ¨ 1500 litres 
par hiver et par ménage et elle est 
plafonn®e ¨ 195 ú. 
 
Pour les personnes qui utilise du 
mazout ou du pétrole lampant acheté 
à la pompe, le Fonds a prévu une 
intervention forfaitaire de 100 ú. 
 
La demande doit être introduite 
auprès du C.P.A.S. dans les 60 jours 
de la livraison. Les livraisons qui 
seront effectuées après le 30 avril 
2008 ne pourront plus °tre prises en 
compte. 
 
Pour solliciter cette aide, il est 
nécessaire de se présenter au 
bureau du C.P.A.S., les mardi ou 
jeudi matins, de 9h00 à 11h30, muni 
des documents suivants : 

 

une carte dôidentit® ; 

une carte sis et une vignette 
mutuelle  (pour les personnes qui 
b®n®ficient dôune intervention 
major®e de lôassurance maladie 
invalidité); 

la preuve des revenus du ménage 
(le dernier avertissement extrait de 
rôle, la dernière fiche de paie, 
lôattestation la plus r®cente 
dôallocations sociales, é) ; 

la d®cision dôadmissibilit® du 
règlement collectif de dettes ou une 

attestation de la personne qui 
effectue la médiation de dettes 
(pour les personnes en r¯glement 
collectif de dettes). 

 
Pour toute information complé-
mentaire, contactez le C.P.A.S au 
084/47.73.72. 

 
  

Lõexcursion annuelle 

(photos : Paule PONCELET) 
 

Elle sôest d®roul®e le 13 septembre 
d e r n i e r ,  n o u s  é t i o n s  u n e 
cinquantaine à rejoindre le sud de la 
Province. 

 
 Après un petit déjeuner à Habay, 
nous avons franchi la frontière 
fran­aise en direction dôAvioth pour 
visiter la basilique Notre Dame, vieille 
de pr¯s de 800 ans.  Côest une 
véritable cathédrale toute en dentelle 
de pierre qui se dresse au milieu de 
ce petit village qui ne compte quôune 
centaine dô©mes. 
 
La visite était passionnante tant notre 
guide maîtrisait le sujet; il a fait 

revivre pour quelques instants les 
statuettes de pierre qui ornent 
lô®difice, il nous a confi® leurs secrets 
et nous a décrypté leur symbolique. 

 
Après le repas pris dans un petit 
restaurant ¨ une encablure dôAvioth, 
nous avons visité le musée de la 

Bière de Stenay.  Si la fabrication de 
la bi¯re nôa plus de secret pour 
certains, dôautres auront ®largi leur 
connaissance brassicole en passant 
directement à la dégustation ! 

 Cette journ®e sôest d®roul®e dans la 
bonne humeur et la convivialité, nous 
nous sommes dôores et d®j¨ donn® 
rendez-vous lôann®e prochaine pour 
un périple de trois jours en France. 
 
Avis aux amateurs ! 

 


